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DOUANES FRANÇAISES : 

TRAITEMENT PRIORITAIRE DES DEMANDES DE RTC POUR LES OPÉRATEURS OEA 
 
 
La procédure européenne du Renseignement Tarifaire Contraignant (RTC) permet aux opérateurs de solliciter 
l’avis de l’administration des douanes sur le classement tarifaire d’une marchandise. 
 
Le recours à cette procédure permet, d’une part de sécuriser les opérations commerciales des entreprises,  le 
classement tarifaire d'une marchandise en provenance d'un pays tiers permettant de déterminer la taxation 
applicable ainsi que les règlementations afférentes à une marchandise (sanitaires, techniques, mesures de 
politique commerciale, etc.) et d’autre part, d’uniformiser la pratique au sein de l’Union. 
 
En effet, cette procédure s'inscrit dans un cadre européen. Un RTC délivré par l'administration douanière de 
l'un des 27 États membres de l'Union européenne lie les services douaniers de l'ensemble des autres États 
membres, pour une durée maximale de 3 ans. 
 
A compter du premier trimestre 2022, l’administration des douanes française réservera aux opérateurs titulaires 
d’une autorisation d’OEA un traitement prioritaire lors de leur demande de RTC. 
 
En effet, les requêtes des opérateurs titulaires d’une autorisation d’OEA seront traitées dans un délai égal à 70 
jours, alors que le délai réglementaire est de 120 jours, conformément à l’article 22§3 du code des douanes 
de l’Union (CDU).  Les opérateurs labellisés OEA verront par conséquent, les délais règlementaires de 
délivrance de leur demande considérablement réduits. 
 
L’administration des douanes française précise que les opérateurs labellisés OEA bénéficieront également d’un 
accompagnement personnalisé dans la réalisation de leurs démarches auprès du Service national douanier de 
remboursement et de délivrance des RTC (SND2R) de la DI Grand Est. 
 

Les équipes Douanes et Commerce International de DS Avocats sont à votre disposition pour vous fournir 
toute information complémentaire. 
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